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CENTRE INTERCOMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE MACS

sÉnrucr DU MERcREDT 5 MARS zorg À 18 HEURES

sALLE 1 ou pôlr rECHNreuE
(sur convocation du 27 février 2019)

Président
Nombre de conseillers :9
Nombre de membres nommés : 9
Présents: 12

Absents représentés : 2

Absents excusés : 4
Absente : 7

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DE LA SÉANCE

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CIAS DE MACS

DU 6 MARS 2019

L'an deux mille dix-neuf, le six du mois de mars à 18 heures, le conseil d'administration du Centre intercommunal

d'action sociale de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, dûment convoqué le27 février 2O\9,

s'est réuni en session ordinaire, au siège de MACS à Saint-Vincent de Tyrosse, sous la présldence de Madame

Frédérique Charpenel.

Présents:
Mesdomes Frédérique CHARPENEL, Sylvie DE ARTECHE, Moïté GRAFF, Pierrette MICHELENA et Fronçoise TROCCARD ;
Messieurs Pierre ATHANASE, Aloin IEAN, Pierre LAFFITTE, Aloin LAVIELLE, Yves MONGROLLE, Jérôme PETITJEAN et
Jeon PoUITOURNIER.

Absents représentés :

Madome Corine LAFITTE a donné pouvoir à Monsieur Aloin LAVIELLE, Monsieur Michel PENNE o donné pouvoir à
Monsi e u r P i e rre AT HAN AS E.

Absents excusés :

Modome Roso DIMURO;
Messieurs Pierre FROUSTEY, Benoît DARËTS et PascalSCHllNDOWSKY,

Absente :

Madome Nelly BETAILLE.

OBJET : APPROBATION DU PROJET DE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE SERVICE D,ACCOMPAGNEMENT A

LA VIE SOCIALE DE TASSOCIATION EUROPÉENNE DES HANDICAPÉS MOTEURS (AEHM) ET LE CIAS DE MACS

Rapporteur : Madame Frédérique CHARPENEL

L'Association Européenne des Handicapés Moteurs (AEHM), domiciliée à Soustons, conduit des missions

d'accompagnement à la vie sociale réservées à un public handicapé moteur. Dans ce cadre, une coopération avec

le CIAS, sous forme de convention, est régulièrement reconduite depuis 2010.

Cette collaboration a pour but de rechercher les meilleures complémentarités entre l'AEHM et le CIAS, notamment
au titre des interventions en prestataire du service d'aide et d'accompagnement à domicile (SAAD).
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La coopération est principalement destinée à favoriser les échanges d'informations entre le CIAS et l'association,

en vue d'apporter les prestations d'aide à domicile les plus adaptées.

Le CONSEIL D'ADMIN ISTRATION,

VU le code I'action sociole et des fomilles ;

CONSIDÉRANT les principes de fonctionnement et d'orgonisotion d'un portenoriot octif permettont aux

bénéficioires du service d'occompognement à lo vie sociole de disposer des prestotions d'aide à domicile du CIAS

de MACS détaillés par le projet de convention de portenoriot ;

CONSTDÉRANT l'intérêt de ce partenariot pour les personnes en situotion de hondicop occompognées por l'AEHM

et bénéficiaires du service d'aide et d'occompognement à domicile du CIAS;

décide, après en avoir délibéré et à l'unanimité,

o d'approuver le projet de convention de partenariat entre l'Association Européenne des Handicapés

Moteurs et le Centre intercommunal d'action sociale Maremne Adour Côte Sud, tel qu'annexé à la

présente,

r d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer ledit projet de convention,

. d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à prendre tout acte et à signer tout document se

rapportant à l'exécution de la présente.

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours contentieux pour excès de pouvoir dans un délai de deux

mols devant le Tribunal administratif de Pau à compter de sa publication ou affichage et de sa transmission au

représentant de l'Etat dans le département. Depuis le 30 novembre 2018, outre l'envoi sur papier ou dépôt sur

place, le Tribunal administratif de Pau pourra être saisi par requête déposée via le site www.telerecours.fr.

Foit et délibéré les jours, mois et on ci-dessus

Pour extrait certifié conforme
À Soint-Vincent de Tyrosse, le 6 mors 2019

Pour le président,

r délégation

Charpenel
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NVENTION DEPARTENAR,TA
Entre

LE Centrc Intercommunal {Acfiq, &ciale de la Conwwauté des Connmes lnorcîup
Adær Côte âud ' Allée des Conétias BP 44 - Sî Vincent de Tryssc &ZiO -
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Le Scruice d'Âccompagnemcnt à la V,'e &ciale de I'Association Ewopécma dcs
Handhapés iloteurs - Pési&ncc des Arénes - &tQ -Pcÿéænîéc par Patrick
DAUPHIN, dhuctcur -
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L'Association Européenne das Hondicopés lrÂoteurs développe un Servace d'Accompognement à
lo Vie Sociale de 20 places sur lo ville de Soustons. Dons une perspective de travoil en réseou,
elle souhoite développer un portensriot octif avec «l,hACS», qui permettro auxbénéfjcioires
du Service d'Accompognement à lo Vie Sociole de disposer des prestofions d'oide à domicile.

Ar.licle I. Oblet de lo convention

Lo présente convention o pour objet de déterminer les principes de fonctionnement et
d'organisation entre les 2 porties.

hticle II. Enoogement des porties

Conformément à so mission d'occompognement le Service d'Accompognemenl à lo Vie Sociqle
de l'Association Européenne des Hondicopés Moteurs r

- îecense et évalue les besoins d'aide dæ benéficiaires et tronsmet leur demonde
d'intervention d'oide à domicile à «MACS»,

- le Service d'Accompognement à lo Vie Sociole constitue le dossier odrninistrotif de
f inoncemenl de l'Alde à Domicile,

,
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- le Seryice d'Âccohpagnemenl à lo Vie Sociole constitue le dossier sdministratif de
f inancement de I'Aide à Domicile,

- le Service d'Accompognenent à lo Vie Sociale évolue reguliàerncnt lhdopTofion de
l'intervenlion oux besoins du bénéficioire

«MACs» met à disposition sous sfofiIf Pncsttrtoircr des fntervenants d'Aide à Domicile.

Les tôches des oides à dornicile sont de pollier les difficultes ou incopocitâ du bénéficioire
dons les ocïes de lo vie guotidienne :

- hygiàe personnelle
- alimentotion
- entPetien du logement
- entretien du linge
- occompognemenl aux ochots olimentaires
- etc.

«MACS» est ehPloyeur des oides à domicile ei responsoble de l'orgonisofion du travoil et des
plonnings.

Article EE. Coo on

Dons le but de sécuriser le disposilif comhun d'occonpagnement des bénéficîoires, cette
coopérotion octive prendro différentes formes

") Echangcs dinformotions :

Les 2 Porties s'engagenf à coopérer el échotper regulièrement des informotions nécessaires
à l'occompognement personmlisé des bénéf iciaires.

Les 2 rnrties ottochenl une otl€nfion porticulière à la mise en ploce d'outils de lransnission
d'informotions odoptés à lo situotion de chogue bénéficiaire (conioci par moil, lioisons pcr
téléphone, cohier de tronsmissions, réunions...).

o Slgmlancat dcs âàrcmcn s ind€siroblcs
« Dons une dénnrche de gestion des risques, le signolement des évènarents indésirobles esl
un des éléments fondonentoux de l'oméliorotion de lo sécurité eT de lo guolité des
interventions. Cest une source didenfificafion des situoiions à risque. Il permet de limiter h
survenue d'un incident grtve ou d'en diminuer so grovité ».

L'AEHM et le CIAS s'engagent à utiliser le document ci-joint et à foire remonter oux
personnes concernées les informotions.
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- le Service d'Accompognement à lo Vie Sociole dccomprgne le bâéf icioire dons
l'orgnnisotion de l'intervention,





ô Formotion

L'Association Européenne des Hondicopes Moteurs ûccompagne des populotions présentoni
des déliciencæ et incapacités spécifiques (froumofisés crâniens, infirmes moleurs
cérébraux, myopothes, spino-bifido, accidents vosculoires cérébraux...). A ce tilre, elle
s'eBge à mettre en ploce des dispositifs individuolisés ou collectifs de formoTion ou
bénétice du personnel de «MACS»,lels gue:

- connoissonce des pothologies
- monutention des personnes hondicopées
- commuhicotion avac des personnes hondicopées
- technigues d'olimentof ion
- elc.

Dons le codre de son odhésion au 6AHMA eT ou RAT6, I'AEHM esT susceptible d'orgoniser des
sessions de formolion ou d'informotion sur des thémotiques diverses (troumctisme crônian e1
oddictions, ...). L'AEHM propose ou personnel du CIAS l'occàs à ces journées d'informotion.

e Evoluofion - Réguloiion

Afin dhjuster regulièrement l'inTervention oux besoins spécifigues du bénéficioire, lo
collaborotion da «MA65» sero sollicitée pour compléter conjointemenf- lo grille dévoluotion
dcs compélences du bénéficioire, ouTil de regulotion de l'intervention du Service
d'Accompognement à la Vie Sociole.

Au hoins une fois pot onnée,les responsobles des services se rencontreroni pour réguler et
foire une évoluation globole de leur porîenoriot oinsi gu'un bilqn individuel de chaque
occompognemenl.

Article fV. Finoncement

L'orgonisation du finoncenenT des preslotions ûalisé?-s por «trÂACS» est de lo responsobilité
du Service d' Accompognemenf ô lo Vie Sociole de l'Association Européane des Hondicapés
Moteurs.

«MACS» foit porvenir chogue mois à la personne bénéficioire un relevé de foctures des
interventions eflectuées auprà d'elle.

Le Service d'AccompcAnement à lo Vie Sociale de l'Associotion Européenne des Handicapes
Moteurs veille ou poiemenl réguli* des foctures.

Lo présenfe convention prend efîet à date de lo signoture. Elle esi conclue pour l on
renouveloble por tocite reconduction.
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Article V. Durée de convention





5i l'une des porties souhoite modifier ou metTre fin à cette convention, une concilioTion
préaloble sera recherchée ovant toute modificotion ou resilioiion.

Lo présenle conventioh pourro être résiliée par l'un ou l'outre des porties sous condition d'un
préovis de 3 mois notifié por lettre simple,

Le 6 février 2OL9

Pour l'AEHM
Potrick DAUPHI

Pour « ÂÂACS »
Pierre FROUSTEY
Présidenf

Pour le prest
par délégati
La vice-présid
Frédérique Charpenet
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